
 

FONCTIONS 

FINANCIERE 

FIXATION DU TAUX DES DROITS DE MUTATION A TITRE ONEREUX 

 
 

VU l'avis de la Commission des finances, 

VU les conclusions du rapporteur, 

 VU ﾉげ;ヴデｷIﾉW Lく ンヲヱヲ-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU ﾉげ;ヴデｷIﾉW ΑΑ SW ﾉ; ﾉﾗｷ ﾐェ ヲヰヱン-1278 du 29 décembre 2013 de finances pour 2014, 

__________________________________ 

 
 Lげ;ヴデｷIﾉW 77 de la loi de finances pour 2014 dispose que les Conseils généraux peuvent relever le taux 
SW ﾉ; デ;┝W SW ヮ┌HﾉｷIｷデY aﾗﾐIｷXヴW ﾗ┌ S┌ Sヴﾗｷデ SげWﾐヴWｪｷゲデヴWﾏWﾐデ ヮヴY┗┌ < ﾉげ;ヴデｷIﾉW 1594 D du Code général 
des impôts (CGI) au-delà de 3,80 % et dans la limite de 4,50 %, pour les actes passés et les 
conventions conclues entre le 1er mars 2014 et le 29 février 2016. 

 
_______________________________ 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

 

LげAゲゲWﾏHﾉYW SYヮ;ヴデWﾏWﾐデ;ﾉW décide :  
 
 -   de porter ﾉW デ;┌┝ S┌ Sヴﾗｷデ SげWﾐヴWｪｷstrement et de la taxe de publicité foncière à 4,50 %.         
 
 

ADOPTE 

30 POUR ʹ 21 CONTRE 

Le Président du Conseil général 

 
  Georges LABAZÉE 
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